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70.30.01 et 70.30.02 MAEC PRM (Protection des Races Menacées) 
dont PRM avicoles 

1. Base réglementaire PSN  

Fonds FEADER 

Type d’intervention RDR 4 Engagements en matière d’environnement et de climat et 
autres engagements en matière de gestion 

Base réglementaire : article du PSN  Article 70 

Intitulé dispositif régional NAQ MAEC PRM (Protection des Races Menacées) dont PRM 
avicoles 

Indicateurs de résultats associés R.25 Performance environnementale dans le secteur élevage 
(PRM) : Nombre d’unités de gros bétail pour lesquelles un 
paiement a été effectué pour améliorer la performance 
environnementale Sans objet 

Indicateurs de réalisation associés O.19 Nombre d’opérations ou d’unités en faveur des 
ressources génétiques 

Description du dispositif régional 
(objectifs, enjeux, périmètre)  
 

Les enjeux sont :  
- Protéger la biodiversité génétique du cheptel 

français, 

- Favoriser l’adaptation au changement climatique, 

- Réduire les risques naturels et/ou sanitaires 

 

Cette intervention cible les élevages d’animaux appartenant 
à des races locales menacées d’abandon par l’agriculture et 
répond ainsi au besoin de conservation de la biodiversité. 

 
Le cahier des charges de la mesure PRM avicoles est le 
suivant : 

- Détenir de façon permanente le même nombre 
d’animaux engagésun cheptel reproducteur 

- Mettre à la reproduction  ??? chaque année en race 
pure au moins 75% des femelles engagées / pour les 
équins/asins, mettre à la reproduction 75% des 
animaux engagés 

- Respecter un nombre minimal d’animaux nés à partir 
du cheptel reproducteur sur la période d’engagement 

- Croisement d’absorption de juments ou ânesses : 
Utiliser pour les saillies uniquement des mâles de la 
même race que celle à laquelle sont inscrites les 
femelles inscrites au croisement d’absorption. Ces 
reproducteurs doivent en outre être issus d’une des 
races pures éligibles à l’aide : cf. liste nationale 
croisement d’absorption 

- Assurer la connaissance et la traçabilité du cheptel de 
reproducteurs inscrit à l’inventaire de la race 

- Tenir un registre d’élevage cahier d’enregistrement 
dont les modalités seront précisées dans le cahier des 
charges et/ou faire enregistrer les saillies et/ou les 
naissances conformément à la législation en vigueur 
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pour chaque espèce. 
 
Des précisions seront apportées dans le cahier des charges du 
dispositif. 
Cette intervention connait des modalités particulières pour les 
espèces avicoles : PRM avicole. 

Date indicative de démarrage du 
dispositif 

Octobre 2024. Les dossiers de la campagne 2023 relèveront de 
la programmation 2014-2022. 

2. Eligibilité  

Bénéficiaires éligibles  Les porteurs de projets éligibles sont les exploitations 
agricoles qui rentrent dans l’une des catégories ci-dessous : 
 
1/ Agriculteur actif personne physique, assuré pour son 
propre compte contre les accidents du travail et les maladies 
professionnelles sous un régime de protection sociale des 
personnes non salariées des professions agricoles (ATEXA). En 
outre, pour une personne physique ayant dépassé l’âge de 67 
ans, elle ne doit pas avoir fait valoir ses droits à la retraite. 
2/ Agriculteur actif personne morale exerçant sous forme 
sociétaire (à l'exclusion des SCI et GFA), remplissant les 
conditions suivantes cumulatives : 

• l'objet de la société est agricole, ET 
• au moins un associé respecte les conditions fixées pour 

une personne physique1, ou en l’absence, l’ensemble 
des dirigeants doivent relever du régime de protection 
sociales des salariés des professions agricoles, ne pas 
avoir fait valoir leurs droits à la retraite dès lors qu’ils 
ont dépassé 67 ans, et détenir directement 
conjointement plus de 25% de parts sociales de la 
société qu’ils dirigent. 

 
3/ Agriculteur actif personne morale exerçant sous forme 
d'association ou de Société Coopérative d’Intérêt Collectif 
(SCIC) remplissant les conditions suivantes cumulatives : 

• l'objet de l'association ou de la SCIC est agricole, ET 
• au moins un adhérent ou associé respecte les 

conditions fixées pour une personne physique ou 
morale 

 
4/ Les exploitations des lycées agricoles 
 
 
Le demandeur doit conduire ses animaux en race pure. Afin 
de permettre l’expertise des animaux engagés dans la mesure 
ainsi que de leurs produits le cas échéant, il doit adhérer à 
l’organisme gestionnaire de la race concernée et adhérer à 
son programme génétique. Suivant les cas, il s’agira de : 

1 l’associé doit être affilié à l’ATEXA au titre de son activité au sein de la société. Cela signifie qu’il 
doit être considéré par la MSA comme participant aux travaux au sein de la société. 
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• l’organisme de sélection (OS) de la race concernée 

agréé par le Ministère en charge de l’agriculture, 

• l’association de la race concernée dans le cas où l’OS 

lui a délégué officiellement le suivi des animaux 

• l’association de la race en cas d’absence d’OS pour la 

race concernée 

Concernant les équins et asins, le demandeur doit être le 
propriétaire des femelles, il ne peut en être seulement le 
détenteur. Un animal dont le déclarant n'est pas le seul 
propriétaire (en copropriété) est éligible à la mesure, sous 
réserve que cet animal ne fasse pas l'objet d'une demande 
d'aide par un autre copropriétaire. De plus, pour des 
engagements concernant les équins et les asins, le demandeur 
doit être certifié « qualit’équidés », ou EquuRES ou REQ2, ou 
REQ3 ou HVE ou AB au moment de la demande d’aide. 

 

PRM avicole : le demandeur peut êtreLe bénéficiaire est une 
association ou une structure collective propriétaire de 
reproducteurs d’au moins une race locale avicole menacée 
d'abandon par l'agriculture. 

Le bénéficiaire doit être propriétaire d'un ou de plusieurs 
cheptels de reproducteurs en race pure. 

 

Les conditions d’éligibilité sont vérifiées exclusivement au 
moment du dépôt de la demande de subvention à l’exception 
des situations dument identifiées dans le cahier des charges 
des appels à projets. 

Conditions d’éligibilité-Animaux Animaux éligibles :  
 
L’engagement porte sur le nombre d’animaux total à 
maintenir par espèce et par sexe et non sur les individus 
identifiés.  
Pourront être engagés les effectifs animaux de race pure 
(figurant sur le livre principal ou le livre annexe de la race) de 
l'exploitation des espèces asine, bovine, équine, ovine, 
caprine, porcine et avicole, désignées comme menacées de 
disparition pour l'agriculture par l’INRAE. Le cas échéant, les 
équins et asins inscrits au programme officiel de sauvegarde 
ou d’absorption de l’organisme de sélection des races sont 
également éligibles. Une actualisation/réévaluation de la liste 
des races menacées pourra être faite, le cas échéant, en cours 
de programmation.   
 
Les races éligibles sont celles de la liste des races menacées 
établie au niveau national par l’INRAE. Au niveau régional, une 
liste des races à berceau est établie. et précisées dans le cahier 
des charges du dispositif. 
 
Animaux relevant des espèces bovine, ovine, caprine ou 
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porcine 
Pourront être engagés les animaux : 

- appartenant à une race figurant sur la liste nationale 
des races menacées de disparition annexée à la 
notice d’aide ; 

- et « certifiés » par l'OS de la race (animaux figurant 
en section principale ou annexe du Livre 
Généalogique de la race). 

- Par espèce des critères supplémentaires pourront 
être précisés dans l’appel à projet. 

- Les conditions d’éligibilité sont vérifiées 
exclusivement au moment du dépôt de la demande 
de subvention à l’exception des situations dument 
identifiées dans le cahier des charges. des appels à 
projets. 

Coûts éligibles Montant forfaitaire  

Inéligibilités Races hors liste des races menacées établie au niveau national 
par l’INRAE 

Eligibilité temporelle des dépenses  Non concernée 

Eligibilité géographique Le siège social de l’exploitation/du bénéficiaire doit être 
localisé sur le territoire de l’autorité régionale. 

Ligne de partage PSR/autres 
dispositifs régionaux ou nationaux 

Aucune autre aide régionale ou nationale ne soutient les 
actions décrites dans cette fiche, il n’y a pas de risque de 
double financement. 

Ligne de partage FESI Aucune autre aide de ce type n’existe au titre des FESI, donc il 
n’y a aucun risque de double financement. 

3. Modalités d’octroi de l’aide 

Principes de sélection Non concernée 

Fonctionnement du dispositif  Appel à projet annuelAu fil de l’eau 
Contrat d’une durée d’un an à compter du dépôt de la 
demande d’aide 

Bonifications éventuelles Non concerné 

Montants et taux maximum d’aide 
publique 

Taux d’aide publique 100% 
PRM : 200€/UGB/an (Unité Gros Bétail) 
PRM avicole : montantMontant forfaitaire de 18 648 €/race/ 
bénéficiaire/an 
 

4. Nature et montant de l’aide  

Taux de cofinancement FEADER 80% 

Type de soutien Subvention  

Top up  NonOui 

Co financeurs 
principaux/ponctuels  

Région 

5. Calcul du montant de l’aide 

Plancher (en dépenses éligibles) PRM : 3UGB bovins-600€ ou 1 UGB autre race – 200€ à la 
demande d’aide 
PRM avicole : montant forfaitaire 

Plafonds (en dépenses éligibles) PRM :  
- Races à berceau : 3 000€ - 15 UGB/exploitation/an,  
- Races hors berceau : 1 000€ - 5 UGB/exploitation/an 
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avec la transparence GAEC dans la limite de 2 plafonds pour 2 
associés et de 2,5 plafonds pour 3 associés et plus. Ces 
plafonds s’appliquent au dépôt de la demande d’aide. 
 
PRM avicole : montant forfaitaire 

Modalités de versement  Paiement annuel Un seul paiement (solde). 

Recours à des options de coûts 
simplifiés (OCS) 

Non 

Précisions éventuelles sur le calcul 
appliquées à certaines catégories 
de dépenses 

Non 

Règlementation aides d’Etat Soumis à l’Article 42 du TFUE  

Maintien des dépenses Non concerné 


